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« On n’hérite pas la terre de ses ancêtres, on l’emprunte à ses enfants … » 
Antoine de Saint Exupéry
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Carte 1 : Le bassin de la Vouge dans le bassin Rhône Méditerranée 

 

 



 

   

 
Carte 2 : Le réseau hydrographique superficiel 



 

   

 
Carte 3 : L’occupation du sol du bassin de la Vouge 



 

   

 
Carte 4 : Les aires géographiques des SCOTs 



 

   

 
Carte 5 : L’état d’avancement des PLU et des cartes communales 



 

   

 
Carte 6 : Les masses d’eau superficielles (SDAGE 2010-2015) 



 

   

 



 

   

 
Carte 8 : Les masses d’eau superficielles (SDAGE 2016-2021) 



 

   

 
Carte 9 : Les sites inscrits et classés 
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Carte 12 : L’hydrogéologie 
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Carte 16 : Les ouvrages transversaux 



 

   

 
Carte 17 : L’état de la ripisylve 



 

   

 

 
Carte 18 : Les données des basses eaux des cours d’eau 
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Carte 19 : La délimitation des zones inondables 



 

   

 
Carte 20 : Zones Humides avérées 



 

   

 
Carte 21 : Les secteurs à enjeux Zones Humides 



 

   

 
Carte 22 : La synthèse des principales contraintes sur les masses d’eau superficielles 
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Morphologie et 
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Varaude 
Pesticides (ZA et ZNA), 

assainissement et morphologie 

Vouge amont 
Assainissement, viticulture et morphologie 

Vouge aval 
Agriculture, morphologie et 

apports de la Varaude 

ZRE sur toutes les masses d’eau 



 

   

 
Carte 23 : La synthèse des principales contraintes sur les masses d’eau souterraines 

Nappe de Dijon Sud 
Pôle économique, urbanisation, 

réseaux viaires et agriculture 

Calcaires Côte et Arrières Côtes 
Agriculture et viticulture 

Calcaires Jurassiques sous couverture 
Pas d’informations 

Alluvions Plaine de Tilles (hors Dijon Sud) 
Agriculture et viticulture 

ZRE sur toutes les masses d’eau

Calcaires sous couverture du pied de côte 
Pas d’informations 
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Carte 27 : Les principaux sites économiques 



 

   

 
Carte 28 : Les communes à risques Eaux Pluviales 



 

    

 
Carte 29 : Le zonage de vulnérabilité de la nappe superficielle et les lignes d’écoulement 

principales 



 

    

 

Carte 30 : Les débits biologiques de référence 

0.090 0.090

0.060

0.00

0.01

0.02

0.03

0.04

0.05

0.06

0.07

0.08

0.09

0.10

Varaude à Tarsul ‐ Izeure

DB Mai‐
Oct.

DOE
DCR

L'echelle est spécifique à chaque 
station de référence

0.170 0.170

0,145

0.10

0.15

0.20

Cent Fonts à Saulon la Rue

0.200 0.200

0.170

0.16

0.16

0.17

0.17

0.18

0.18

0.19

0.19

0.20

0.20

0.21

Biètre à Brazey en Plaine

0.050 0.050
0.040

0.00

0.05

0.10

Vouge à Villebichot



 

    

Carte 31 : Les volumes prélevables par usages
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Carte 32 : Localisation du secteur Marliens-Rouvres en Plaine



 

    

 
Carte 33 : La localisation des ouvrages de gestion des eaux pluviales de la nappe de Dijon Sud 



 

    

 
Carte 34 : Le zonage de vulnérabilité de la nappe superficielle de Dijon Sud 
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CARTE 1 : ZONES HUMIDES AVEREES 
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CARTE 3 : OUVRAGE REGLEMENTE ET STATION HYDROMETRIQUE DE REFERENCE 
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Les zones sensibles du bassin de la Vouge 



 

    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Programme financé par  
 
 

  
 




